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Faut-il en rire ?

Par Eric Bizard

Faut-il en rire ?

Faut-il en rire ?

Je pense que plus personne n’attend rien de responsable et de raisonnable des élus d’un autre monde.

On pourrait raisonnablement attendre un geste de solidarité de la part de nos élus .

Un chiffre à titre d’exemple : un coût d’un million d’euros par an et par sénateur soit près de 360 millions d euros chaque année au Sénat pour quel résultat ?

C’est aussi près de 600 millions d’euros pour l’Assemblée Nationale.

Des études, des enquêtes qui finissent au fond un tiroir ou pour caler une armoire le plus souvent.

Des élus à l’assemblée et au Sénat qui souvent cumulent indemnités largement défiscalisées et retraite …

C’est pour moi avant tout l’échec des partis de tous les partis qui nous ont conduit à tour de rôle au bord du précipice

Je vois mal la sortie du tunnel …

En 2019 la dette de la France était déjà de 2300 milliards et cela ne faisait pas réagir grand monde.

Il est vrai que nous étions dans la période des taux 0 voire négatifs.

Je faisais simplement remarquer à l’époque que sans être un grand expert de la finance les taux avaient plus de chance d’augmenter que de diminuer. Et 1point de
taux sur 2300 milliards c’était déjà 23 milliards à trouver !

Soit à l’époque 2,5 fois le budget annuel de la justice…

Cette situation interroge sur le niveau de compétence et/ou d’irresponsabilité de la majorité de nos élus quel que soit le niveau.

Car même au niveau local, départemental ou régional le constat est malheureusement le même.

Heureusement que les collectivités ne sont pas autorisées à faire des déficits sinon ce serait l’apocalypse

Eric BIZARD

Elu de l'Isle-Jourdain
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